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                 Clarification sur les relations entre le CSL de Souffelweyersheim et les ERIS 

 

 

À la suite des multiples refus de collaboration de la part des responsables ERIS, qu’il s’agisse de 
l’accès à la salle de sport, de la gestion des stationnements ou d'autres demandes, il nous a été 
clairement signifié de manière implicite, mais répétée, qu’aucune coopération n’est souhaitée entre 
nos deux services. 

 

Le message est passé : "on ne mélange pas les serviettes avec les torchons". Nous avons pris acte 
de cette position. Par respect pour nous-mêmes et dans un souci de dignité, nous nous abstien-
drons désormais de toute demande. 

 

Actuellement, nous avons le sentiment d’être systématiquement mis de côté. Pourtant, on attend 
désormais du CSL qu’il assure la surveillance d’un site équipé d’alarmes et de caméras, alors même 
que nos agents se retrouvent seuls, la nuit, ainsi que le week- end et jours fériés… sans même 
disposer d’un accès au site !!! Le tout dans un contexte où notre charge de travail ne cesse de 
croître. 

 

Cela soulève une question légitime : cherche-t-on à exposer le CSL à un risque accru ? Après avoir 
refusé tout échange, il est difficile de comprendre cette soudaine demande, qui semble unilatérale 
et injustifiée vu notre incapacité à agir. 

 

Il nous paraît donc logique que les ERIS continuent à assurer eux-mêmes la gestion de ce site, via 
leur société de surveillance, grâce à leur propre astreinte, soit par la présence permanente de l’un 
de leurs agents. 

 

De notre côté, nous continuerons à assurer nos missions, en toute autonomie, et sans solliciter leur 
concours. 

 

 Le bureau 


